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cacité de moyens de retenue comme la ceinture de sécurité en rai-
son du faible nombre des accidents observés. Les connaissances
acquises dans l'étude des accidents de voiture ne sont pas transpo-
sables aux autocars du faitque les conditionsde chocs et les décé-
lérations sont très différentes. Le taux de protection offert par une
ceinture ventrale est faible: l'intérêt principal de ce type de cein-

cure est d'éviter l'éjection. et l'éjection ne semble pas être un
aspect majeur de i'accidentologie des véhicules de transport en
commun. L'équipement des autocars de tourisme en ceintures de
sécurité ne figure donc pas parmi les priorités gouvernementales en
matière de sécurité routière.

Impliqués par catégorie d'usagers

(Ensemble des réseaux)

I —~—Tués Blessés
graves

Blessés
légers

Total
blessés Indemnes Impliqués—

	

'—

Piétons	 1 165 6188 16 919 23107 258 24530
Usagers de deux-roues	 1797 12 441 35 674 48 115 5 072 54 984

Bicyclette :
1855 5166 7 021 573 7 940- conducteurs	 346

ensemble	 348 1874 5 272 7 146 579 8 073
Cyclomoteur :

conducteurs	 472 4 790 14 767 19 557 2 050 22 079

- ensemble	 504 5224 16353 21577 2144 24225
Motocyclette :

- conducteurs	 816 4500 11754 16254 2198 18268
- ensemble	 945 5343 14 049 19 392 2 349 22 686

Usagers de véhicules automobiles	 6120 26 336 100 539 126 875 132 914 265 909
Tourisme :

- conducteurs	 3 793 15 342 55 876 71218 98 437 173 448
- ensemble	 5725 24634 94004 118638 115 132 239495

Camionnette:
- conducteurs	 133 574 1875 2 449 5 021 7 603
- ensemble	 187 906 3179 4085 5958 10230

Camion:
- conducteurs	 46 178 709 887 3915 4848
- ensemble	 52 239 961 1200 4 232 5 484

Tracteur + semi:
- conducteurs	 68 215 583 798 2 879 3 745
- ensemble	 71 235 654 889 2997 3957

Tracteur agricole :
- conducteurs	 29 52 63 115 645 789
- ensemble	 34 67 78 145 671 850

Transports en commun:
- conducteurs	 3 20 145 165 1 956 2124
- ensemble	 6 64 1085 1149 3060 4215

Autres :
- conducteurs	 33 124 330 454 738 1225
- ensemble	 45 191 578 769 864 1678

Indéterminés	 1 7 7 5 13

Total conducteurs	 5 739 27650 91268 118 918 118 412 243 069
Total passagers	 2178 11 121 44945 56 072 19 574 77 824

Tous usagers	 9 083 44965 153139 198104 138 249 345 436

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(délinquanceet criminalité - lutteet prévention)

5391. - 6 septembre 1993. - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de l' industrie, dis postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieursur les actes de violence commis
conne les agents des postes et télécommunications. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser; d 'une part, le nombre de ces actes de
violence commis chaque année, durnt les dix dernières années et,
d ' autre pan, les moyens mis en oeuvre pour assurer la sécurité des
agents de La Poste et de France Ti lécom.

Réponse. - En ce qui concerne La Poste, et su: la période 1983-
1992, les attaques à main armée sont passées de 600 en 1983
à 400 en 1992. Si les attaques à main armée des bureaux de poste
et contre les moyens de transport n'ont que faiblement diminué,
les attaques de préposés ont sensiblement fléchi (die 300 en 1983
à 60 en 1992.) De façon plus spécifique, deux blessures ont été
recensées en 1991, et 3 en 1992. Les coups et blessures sans gra-
vité ont connu une tendance contamment décroissante: de 60

en 1983 à une vingtaine en 1991 et cane dizaine en 1993. L'évolu-
tion ainsi constatée à La Poste est plus favorable que celles des
autres institutions financières. Au cours des dernières années, un
important effort d' investissement aporté sur la protectiondesgui-
chets, les liaisons d'alarme, les coffres temporisés pour les bureaux
de poste ainsi que sur l'expérimentation de nouveaux moyens de
transport de fonds et valeurs. Une vigilance particulière a égale-
ment porté sur la réduction du numéraire emmené par les prépo-
sés. Cet effort d'équipement se poursuit aujourd'hui en vue de
réduire la vulnérabilité des sites, des transports postaux et des tour-
nées de distribution. S'agissant de France Télécom, six agressions
ont été à déplorer sur la période considérée. Bien entendu elles
étaient, la plupart du temps, liées à la détention de fonds ou de
valeurs (télécartes). L'une d'elles, en 1985, a entraîné le décès de
l 'agent. Les mesures prises ont essentiellement consisté à limiter la
détention et les mouvements de fonds. La solution la plus efficace
est bien entendu la substitution de cabines à cartes aux cabines à
pièces; en outre, pour les transferts de fonds restants, il est apparu
préférable, dans les cas les plus critiques, de les confier à des socié-
tés spécialisées. Par ailleurs, de gros efforts ont été développés pour
inciter la clientèle à ne payer ses factures de téléphone que par des
moyens scripturaux.
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Matériels ferroviaires
(commerce extérieur - Corée du Sud -

choix du TGV - transfert de technologie perspectives)

5614. - 13 septembre 1993 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
I' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les précautions à
prendre lors de la négociation du train à grande vitesse pour la
Corée du Sud. S ' il est toujours difficile d'exporter des produits de
haute technologie sans être obligé de les faire en partie fabriquer
par l'acheteur et d ' apprendre à celui-ci quelques-uns des secrets qui
ont fait l' excellence de ce produit, il est important d'encadrer ce
transfert de technologie. Pour vendre le TGV à ia Corée du Sud,
GEC-Alsthom devra accepter les deux concessions : le partage du
travail et le transfert de technologie. Le premier est un moyen
d'abaisser le coût final ; en revanche, le transfert de technologie
peut se révéler autrement dangereux, car il confère à l'acheteur un
savoir-faire précieux : en faisant évoluer intelligemment le produit
et en le vendant moins cher, rien n'empêcherait des conglomérats
sud-coréens comme Daewo ou Hÿundaï de devenir de sérieux
concurrents qui nuiraient aux intérêts français sur les marchés
mondiaux hors Europe . Les exemples de l'automobile, de la télé-
phonie, de la construction navale ou des composants électroniques
sont là pour démontrer que le risque est réel . Il lui demande
quelles mesures le gouvernement français entend prendre pour
que, lors des négociations avec la Corée du Sud pour mettre au
point le contrat de vente du TGV, l ' essentiel de nos technologies
ne soit pas cédé.

Réponse. - Le choix de GEC-Alsthom en tant que fournisseur
appelé en premier à négocier le contrat portant sur la réalisation
du train à grande vitesse pour la ligne Séoul-Pusan ne signifie pas
que ce contrat soit d'ores et déjà signé . ll reste à GEC-Alsthom à
négocier un certain nombre de clauses portant notamment sur les
modalités de fabrication locale et de transfert de technologie.
L'appel d'offres coréen faisait du refus du principe de ces
demandes une cause d ' élimination . Dans la négociation qui vient
de s'engager, GEC-Alsthom veillera à opérer un transfert équilibré
de technologie tout en conservant un cont rôle de la partie spéci-
fique liée à la grande vitesse . Par ailleurs, le succès du TGV per-
mettra d'introduire en Corée du Sud d 'autres technologies frran-
çaises concernant en particulier l'électricité, l ' électronique, la
climatisation, les matériaux composites, la résistance des matériaux
et la signalisation .

Télécommunications
(politique et réglementation - structure de concertation
avec le ministère de la défense - bilan et perspectives)

6106 . - 27 septembre 1993 . - M . Ambroise Guellec demande
à m. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur de lui préciser l ' état actuel de
mise en place et les perspectives d'action de la structure per-
manente de concertation dans le domaine des télécommunications
entre les ministères de la défnse et des postes et télécommunica-
tions. Cette structure devait être chargée de la recherche de syner-
gies entre les réseaux militaires et le réseau public de télé-
communications, de la coordination des politiques en matière de
transmissions par satellite et de l ' examen des suites possibles du
programme commun Télécom 2.

Réponse. - Le comité permanent dont la création avait été déci-
dée afin de développer la coopération et les échanges entre le
ministère de la défense, le ministère chargé des télécommunica-
tions et France Télécom, a tenu une première réunion plénière au
mois d 'octobre 1993 . Le comité a été informé de l 'avancement très
satisfaisant de la coopération entre France Télécom et la défense,
tant en ce qui concerne son organisation que dans son contenu :
les synergies, dans le domaine des technologies et des services nou-
veaux, des programmes de transmission par satellite à court et à
moyen terme, et plus généralement la recherche développement
ont fait l ' objet d ' un examen qui a permis de préciser les calen-
driers et le rôle de chaque partenaire . Cc comité apparaît donc,
dès sa mise en place, comme un instrument de pilotage efficace
d 'une collaboration essentielle à l 'utilisation optimale des réseaux
et des techniques de télécommunications pour le développement
économique et la défense de la France .

Téléphone
(radiotéléphonie - . bornes -• installation - Creuse)

6369. - 4 octobre 1993 . - M. Jean Audair attire l'attention de
M . le minime de l' industrie, des postes-et télécommunications
et du commerce extérieur sur la couverture du territoire national
par les bornes de Radiocom 2000 . Il l'informe qu'il n'existe
aucune borne de ce type qui couvre le territoire de l'arrondisse-
ment d'Aubusson (Creuse), les communications téléphoniques
étant interrompues sir cette zone . Il note que ce mode de
communication est d'autant plus utile que le territoire est vaste et
rural . car il suppose alors des déplacements fréquents en voiture . II
lui demande ce qu'il envisage pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le service Radiocom 2000 couvre actuellement
85 p . 100 du territoire, sur lesquels vivent 98 p . 100 de la popula-
tion . Si regrettable que soit l 'absence de couverture des 15 p . 100
restants, il n 'est malheureusement plus possible d'y remédier, la
fabrication du matériel de ce type ayant cessé depuis plus d 'un an,
en raison du développement du nouveau réseau de radiotéléphone
européen en technique numérique, commercialisé par France télé-
com sous l ' appellation d'ltinéris . Ce nouveau réseau desservira
80 p. 100 de la population française à la fin de 1993 et plus de
90 p. 100 à la fin de 1994. France Télécom, qui est en situation
de concurrence sur cc service, aura donc satisfait avec plus de trois
ans d'avance aux obligations de la Iicence qui lui a été délivrée.
Malgré cela, la région d 'Aubusson n 'a pu être programmée à
l ' heure actuelle ; mais l'opérateur public, soucieux de répondre à la
demande des élus locaux, peur étudier l ' extension du réseau Itiné-
ris au-delà des programmes en contrepartie d 'un apport financier
venant des collectivités locales .

Poste
(fonctionnement - acheminement du courrier
et des colis entre les DOM et la métropole)

6381. - 4 octobre 1993. - M . Jean-Yves Chamard attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conditions
dans lesquelles sont acheminés le courrier et les colis entre les
départements d'outre-mer et la métropole . Alors que ces échanges
revêtent de part et d ' autre une importance particulière car toutes
les parties du territoire français doivent pouvoir titre reliées entre
elles dans d ' excellentes conditions, on déplore des incidents et des
retards d' acheminement . Gênants d ' une façon générale, ceux-ci
deviennent insupportables lorsqu ' il s ' agit de produits périssables.
Aussi lui demande-t-il quels moyens il entend mettre en oeuvre
pour améliorer les relations postales entre l'outre-mer et la métro-
pole.

Réponse. - Les échanges postaux entre la métropole et les dépar-
tements d'outre-mer sont effectivement importants, en particulier
le trafic export vers ces destinations, qui s 'est élevé à 2 377 tonnes
en 1992 . Le trafic moyen journalier des envois acheminés par
avion varie toutefois sensiblement selon les périodes de l 'année et
les destinations. Pour assurer un meilleur acheminement de ce
courrier, La Poste a programmé tous les vols de la compagnie Air
France desservant c e:, départements pour assurer des embarque-
ments quotidiens . Néanmoins, des retards ou incidents surgissent
pparfois, notamment dans les relations métropole-Réunion, quand
Ics allotements réservés à La Poste sur ces vols ne correspondent
pas ponctuellement à son trafic. Pour remédier à cette situation,
La Poste a décidé de fiabiliser les conditions d'acheminement du
courrier à destination des DOM, tout d'abord en concentrant le
traitement du trafic postal, dans les deux sens, sur un centre
unique implanté sur l'aéroport d ' Orly et opérationnel depuis le
14 juin dernier. Cette action se poursuit actuellement à travers
une étude conduite avec Air France en vue de connecter le réseau
informatisé de gestion des expéditions de courrier avion à celui qui
gère le transport du fret aérien . Cette interconnexion permettra la
réservation anticipée des allotements en fonction du volume des
expéditions de courrier . La Poste envisage par ailleurs d 'expéri-
menter, au moins avec deux de ces départements, un système
d 'échange informatique des données relati•-es aux expéditions de
courrier par avion qui permettrait de prévoir les moyens néces-
saires au traitement du trafic dès réception . Enfin, les mesures de
contrôle permanent des délais d ' acheminement existant dans le
sens DOM-métropole seront progressivement étendues au courrier
expédié de métropole vers les DOM en vue d'assurer un suivi
régulier de la qualité de service de ces flux, les plus importants en
termes de volume .
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Téléphone
annuaires - di/fusion - perspectives)

6805. - 18 octobre 1993 . - M. Laurent Cadmia attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l 'intention de
France Télécom de supprimer totalement la diffusion des
annuaires papier au profit du minitel . Or, l ' utilisation du minitel
n'est pas aisée, voire impossible, pour les personnes âgées ou han-
dicapées. Le minitel coûte par ailleurs très cher à ces personnes qui
disposent généralement de faibles ressources . Les problèmes visuels,
les difficultés de maniement du minitel, les incompréhensions de
fonctionnement font en effet perdre du temps et majorent d' au-
tant les tarifs . Il est de ce fait nécessaire que, parallèlement à l ' ex-
tension de l' utilisation du minitel, se poursuive la distribution
d 'annuaires en papier aux particuliers qui en font la demande . Il
est conscient que cela a un coût pour France Télécom . Or, il s 'agit
bien là de la mission première du service public que de répondre
aux besoins de tous les usagers, y compris et surtout de ceux qui,
du fait d'un handicap ou de l 'âge, sont plus vulnérables . D 'autre
part, les fichiers sont obligatoirement mis à jour par le réseau télé-
matique, ce qui réduit considérablement la somme de travail et les
cocus de réalisation du bottin . Il lui demande s'il envisage d' inter-
venir pour que subsiste une distribution d ' annuaires en papier aux
personnes qui en font la demande. Dans le cas contraire, n'estime-
t-il pas que le minimun, pour un service comme celui de
l'annuaire, serait que tous les bureaux de postes continuent à
mettre ces annuaires à la disposition du public.

Réponse. - La préoccupation exprimée par l 'honorable parle-
mentaire semble avoir pour origine une information inexacte . II
n'a jamais été dans l ' intention de France Télécom de supprimer la
diffusion des annuaires imprimés. Tout au contraire, l'abonné
garde le choix entre les annuaires itnvrimés (pages blanches et
jaunes) et le minitel complété par I annuaire imprimé (pages
jaunes) . II est en outre précisé que, s ' agissant de la recherche sur
l'annuaire électronique, les crois premières minutes sont gratuites,
ce qui, dans l ' immense majorité des cas, suffit à trouver le ren-
seignement recherché . Quant à la dotation des bureaux de poste
en annuaires imprimés, La Poste a décidé, en accord avez France
Télécom, que les annuaires les plus fréquemment consultés
seraient maintenus dans les bureaux, même lorsque ceux-ri sont
équipés d ' un minitel : annuaire du département dans les petits
bureaux, annuaire du département et des départements limitrophes
dans les bureaux les plus importants.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Service national
(policiers auxiliaires - compétences)

4021 . - 19 juillet 1993 . - M . Yves Verwaerde interroge M . le
ministre d'État, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur les prérogatives des policiers auxiliaires incorporés
aux effectifs affectés à la sécurité publique à Paris . Ces policiers
sont à l ' heure actuelle dénués de pouvoir, 'mais ils sont néanmoins
dotés d ' armes . Cela peut présenter un risque dans la mesure où ce
ne sont pas des policiers ayant reçu une formation appropriée mais
seulement des appelés du contingent . II lui demande, par ailleurs,
s ' il est prévu de leur attribuer une certaine compétence, par
exemple en matière de contravention . Ce domaine d ' action se
trouve être aujourd'hui la prérogative des policiers professionnels
et devrait à toutes fins utiles le rester.

Réponse. - Les policiers auxiliaires, appelés du contingent ser-
vant dans la police nationale, sont incorporés au sein du ministère
de l ' intérieur' et de l ' aménagement du territoire à condition de
satisfaire à des critères de sélection médicaux et psychologiques.
Ceux-ci permettent d 'écarter du service national dans la police les
éléments immatures ou inaptes psychologiquement. Depuis 1986,
date de la création de cette forme de service, ce sont plus de
30 000 jeunes gens qui ont effectué leur service dans la i police,
sans qu'aucun accident grave lié au pore de l'arme n 'ait eu lieu.
Les policiers auxiliaires reçoivent, au cours de deux mois de forma-
tion au sein d 'une Ecole nationale de police, une instruction théo-
rique portant plus particulièrement sur les règles relatives à la légi-
time défense . En outre, des cours pratiques d ' armement et

d' instruction sur le tir leur sont dispensés, avec participation à plu-
sieurs séances de tir. A leur sortie d'école, les policiers auxiliaires
sont répartis entre la préfecture de police à Paris les circonscrip-
tions de police urbaine, les services de la police de l ' air et des fron-
tières, les compagnies républicaines de sécurité et, aussi, les direc-
tions centrales en fonction de leur spécialité (informaticiens,
juristes, formateurs en langue étrangère) . L' affectation sur la voie
publique est soumise à des critères de sélection rigoureux, sur les
plans du niveau d'instruction sur le tir et de la maîtrise de l 'arase.
Seule une petite minorité de policiers auxiliaires n'y satisfait pas et
ne peut donc la rejoindre . Ceux qui exercent sur la voie publique
suivent, pendant toute la durée de leur service national, une for-
mation continue, notamment en participant régulièrement à des
séances de tir, encadrés par des moniteurs . Le port d'arme par ces
jeunes gens, est compte tenu de leurs missions, indispensable, tant
our ',eut propre sécurité que pour celle d'autrui. Ils sont, d'ail-

leurs, de plus en plus souvent appelés à seconder les fonctionnaires
titulaires qui les encadrent . En ce qui concerne la possibilité de
doter les policiers auxiliaires du pouvoir de constater et poursuivre
les infractions aux règles du stationnement, cette question est
actuellement à l ' étude.

Groupements de communes
(communautés de communes - dotation touristique -

conditions d 'attribution - zones rurales et de montagne)

4274. - 26 juillet 1993 . - M . Jean Charroppin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l 'éligibilité des communautés de
communes à la dotation touristique . En effet, l ' interprétation qui
sera faite du texte de loi du 6 février 1992 sur l 'administration ter-
ritoriale de la République conditionne l'avenir de nombreux sec-
teurs ruraux, et plus particulièrement les secteurs de moyenne
montagne comme le Haut-Jura qui ont su faire face aux évolutions
et aux difficultés socio-économiques, lesquelles imposent de fédérer
leurs initiatives autour de projets cohérents et de renforcer les
outils de la coopération intercommunale, indispensable à la mise
en oeuvre du développement local . Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires, dans le cadre de la politique natio-
nale de l'aménagement du territoire, afin de garantir l'éligibilité à
la dotation touristique des communautés de communes qui auront
choisi d'exercer une compétence de développement touristique, au
même titre que les SIVU, SIVOM et districts.

Réponse. - Aux termes de l ' article L.234-13 du code des
communes, les communes et les groupements de communes tou-
ristiques et thermaux reçoivent une dotation supplémentaire desti-
née à tenir compte des charges exceptionnelles qui résultent, pour
elles, de l ' accueil saisonnier de la population non résidente à titre
principal . L'article R. 234-25 prévoit qui les syndicats inter-
communaux et les districts sont éligibles si l ' aménagement touris-
tique constitue leur « vocation principale Cette exigence est
incompatible avec la définition des compétences des communautés
de communes qui doivent exercer deux groupes de compétences
obligatoires et un groupe de compétences optionnelles, parmi
lesquelles ne figure pas l'aménagement touristique, selon
l ' article L. 167-3 du code des communes, résultant de la loi du
6 février 1992 . La création d' une communauté de communes doit
être fondée sur un objectif de développement et d 'aménagement
de l ' espace en milieu rural . L'État encourage financièrement cet
effort d'intercommunalité au moyen de la DGF des communautés
de communes qui s 'est élevée à 130,8 millions de francs en 1993.
De plus, les communautés de communes ont la possibilité de
bénéficier de la première part de la DDR destinée aux groupe-
ments de communes, qui s ' est élevée en 1993 à 360 millions de
francs, si leur projet touristique satisfait les conditions d 'attribution
de la DDR. Ce dispositif sera renforcé par la solidatité en faveur
des communes rurales mise en oeuvre par la réforme des concours
financiers soumise au Parlement.

Bois et fàrêts
(incendies - lutte et prévention - Corse)

6332. - 4 octobre 1993 . - M. Georges Sarre appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur l 'augmentation spectaculaire des
incendies de forêt dans les départements corses . La Haute-Corse,
en particulier, est désormais le département français le plus touché



13 décembre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4511

par ce fléau. Plus de 10 000 hectares ont brûlé l 'an dernier, soit
80 p. 100 de-la totalité des surfaces détruites au plan nationnal;
de même, cette année encore, là Haute-Corse se place largement
en tête des départements touchés . Or une corrélation aurait été
constatée enue l 'augmentation des surfaces brûlées et l'accrdisse-
ment important du nombre de bovins dans le département . Il sé
trouve que le cheptel bovin y aurait doublé entre 1979 et 1988,
sans que les pâturages nécessaires aient augmenté eh conséquence.
Une telle expansion aurait été provoquée par le caractère avanta-
geux des indemnités accordées :par la Communauté européenne,
destinées à réduire les excédents laitiers . Cette manne, qui repré-
sente titi revenu 'fixe de 60 000 francs' par an et par éleveur en
moyenne, aurait-elle encouragé certains d ' entre' eux à brûler lé
maquis corse pour disposer . de pâturages indispensables "à leurs
troupeaux devenus trop importants pour les possibilités naturelles
de l 'île ? En outre ; pour faire face à larécrudescence des' incendies
de forêt, l'Etat distribue chaque année près de '75 millions de
francs d 'aides 'aux collectivités locales sans qu'aucun progrès
concret n ' ait pu être constaté à ce jour. C' est pourquoi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre un
terme à ces graves . dysfonctionnements qui mettent l'équilibre
naturel de la Corse en danger et présentent un coût élevé à la
charge de la collectivité nationale.

Réponse. - Dès le début de la saison estivale, la Corse a bénéfi-
cié, tomme chaque année, d'importants moyens nationaux de ren-
forts aériens et terrestres adaptés à la situation de risque que
connaissent traditionnellement les départements méditerranéens.
Ainsi ont été . prépositionnés dans les deux départements : trois
avions Canadair CL-215 (Ajaccio), deux avions Tracker (Bastia),
deux hélicoptères bombardiers d'eau (un à Bastia et un à Ajaccio),
six sections d ' unité d ' instruction et d'interventions de la sécurité
civile, deux sections militaires intégrées et un détachement d ' inter-
vention héliporté . De plus, ce dispositif a été renforcé' pat deux
sections supplémentaires des UiISC ei par des moyens aériens
ponctuels . Ces moyens complètent ceux des collectivités locales qui
sont préposirionnés dans les ecteurs les plus vulnérables aux feux
dé forêts, pour pa: riciper au mesures de surveillance du terrain et
d 'attaque rapide des feux naissants. Malgré cet important dis-
positif, le bilan des feux de forêts en' . Corse, s 'établit, au 30 sep-
tembre 1993, t 6 500 hectares parcourus tsar le feu depuis le
début de l'année . Si le nombre des . incendies de forêts tend à
diminuer sur le continent, la constatation inverse doit étre relevée
en Corse . 1 200 feux ont été combattus durant la saison d ' été 1993
contre 1 100 en moyenne sur les quinze dernières années. Cette
caractéristique est plus particulièrement marquée en Haute-Corse
avec 4 500 hectares de forets atteints par lé feu, pour 800 incendies
déclarés . La sécheresse, la 'fréquence des vents forts qui se sont
manifestés cette année ou certaines pratiques agro-pastorales
constituent les causes principales des incendies . Pour faire face à
cette situation, le préfet de Haute-Corse a engagé depuis fin 1992
un large processus de concertation entre les différents services de
l'Etat et les partenaires concernés (maires, éleveurs, associations de
propriétaires, . . .) pour mettre en oeuvre des mesures de prévention
particulières : Celles-d doivent agir sur les causes traditionnelles de
mise - à-feu par unc'révision des modalités de gestion de l 'élevage
en Corse (donc de la production de l ' herbe fotirragère) . Une utili-
sation plus rationnelle de I 'espace rural associée à une répartition
plus rigoureuse des primes devrait diminuer le nombre d ' éclosions
et réduire la 'surface brûlée. Ces mesures doivent également renfor-
ccr - la réalisation de travaux de débroussaillement :d'office et favori-
ser le développement de nouvelles pratiques pastorales compatibles
avec la protection de ' l 'envirdr nement. lÎ convient de préciser que
la politique de prévention des incendies de foréts relève de la
compétence du ministre" de l 'agriculture et de la pêche qui y
consacre des moyens importants ; notamment au travers de la sur-
veillance et de l'équipement des massifs forestiers.

.'Fonction publique territoriale
(congé de longue maladie - conditions d'attribution)

6631. - 11 octobre 1993 . - M. Laurent athala appelle
l'attention de M. le ministre d'État ; ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire ; sur la Situation' particulièrement dif-
ficile dans laquelle peut se trouver un fonctionnaire qui, placé én
disponibilité d ' office pour maladie, contracte une affection suscep-
tible de lui ouvrir droit à un congé de longue - maladie ou de
longue durée . En effet, bien que 'conservant sa qualité de foncrion-
naire, l'agent concerné ne peut . pendant une période de disptinibi-

lité d'office non considérée comme activité, être placé en congé
longue maladie ou congé longue durée. Une telle situation est
d'autant plus préoccupante que le fonctionnaire, du fait de la
maladie ayant conduit à la disponibilité d ' office ou en raison de la
nouvelle maladie contractée, ne peut aucunement reprendre son
service et donc se voir ouvrir le droit au congé longue maladie ou
au congé longue durée. Il lui demande s ' il ne serait pas envisa-
eable, dans un tel cas, de substituer le con g é longue maladie ou

fcongé longue durée à la disponibilité d'office.

Réponse. - L' article 57 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984
dispose que ' Le fonctionnaire en activité a droit : 3" A des congés
de longue maladie ( . . .) ; 4" A des congés de longue durée ( . . .).
Par ailleurs, la mise en disponibilité d'office à l ' expiration des
droits à congés pour raisons de santé est prononcée en application
de l ' article 72 de la loi du 26 janvier 1984 précitée et dans les
conditions prévues par l'article 19 du décret n ,. 86-68 du 13 jan-
vier 1986 . Le fonctionnaire qui fait l' objet d 'une telle mise en dis-
ponibilité d 'office, n 'étant plus en activité, seul son retour à cette
position serait susceptible de lui permettre d ' obtenir un congé de
longue maladie ou de longue durée . Or, il résulte des dispositions
combinées des articles 19 et 26 du décret du 13 janvier 1986 que
le' retour à la position d 'activité, après une période où l 'agent
concerné était en position de disponibilité, suppose qu'il soit phy-
siquement apte à exercer les foncions pouvant lui être confiées . A
partir du moment où l ' intéressé est atteint d ' une affection ouvrant
droit à un congé de longue . maladie ou de longue durée, la condi-
tion d'aptitude physique n' est pas vérifiée . Par conséquent, l'a gent
concerné ne peut qu 'être maintenu en disponibilité d'office, dans
la limite des quatre ans autorisés, et sous la réserve que les condi-
rioris prévues pour un tel maintien soient toujours réunies (inapti-
tude temporaire à l 'exercice des fonctions initia l es, impossibilité de
reclassement dans l ' immédiat) . Toute autre procédure, telle celle
suggérée par l ' honorable parlementaire, nécessiterait une modifica-
tion de la loi du 26 janvier 1984, laquelle n 'est pas prévue sur ce
point particulier. Il convient cependant de souligner que le fonc-
tionnant territorial qui se trouve en disponibilité d office reste
soumis au régime spécial de sécurité sociale prévu par le décret
n" 60-58 du 11 janvier 1960. Il est donc susceptible de recevoir
éventuellement les prestations en espèces et en nature, dore t l' attri-
bution et les conditions dans lesquelles elle peut intervenir sont
prévues par le texte précité.

Communes
(politique et réglementation -

sondages effectués auprès de la population)

7128. - 25 octobre 1993 . - M . ,Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur le fait que les municipalités font
réaliser de plus en plus souvent des sondages pour connaître les
aspirations et les besoins de la population . Lorsque ces sondages
sont directement financés sur le budget de la commune, il scu-
hairerait savoir si un maire a le droit de conserver personnellement
les résultats d ' un sondage 'en refusant de les communiquer aux
conseillers municipaux.

Réponse. - L' article L . 121-22 du code des communes, issu de
l'article 28 de la loi d ' orientation n^ 92-125 du 6 février 1992
relative à l 'administration territoriale de la République, pose le
principe du droit à l 'information des conseillers municipaux sur les
affaires de la commune qui font l ' objet d ' une délibération . Aussi,
si un sondage réalisé à l ' initiative du maire est de nature à éclairer
le conseil municipal sur l'état de l ' opinion, pour prendre une déli-
bération dans le domaine qui est l'objet de cc sondage, le maire est
tenu de faire droit à la demande de communication des conseillers.
En tout état de cause, il doit erre rappelé que la loi n" 78-753 du
17 juillet 1978, portant diverses mesures l'améliora ;ion des rela-
tions entre l'administration et le public. a institué la liberté d'accès
aux documents administratifs de caractère non nominatif. La
commission d ' accès aux documents administratifs (CADA), char-
gée de veiller au respect de ces dispositions législatives, estime que
sont nominatifs, et échappent à cc titre à l'obligation de commu-
ni_ation, les documents qui portent un jugement de valeur ou une
appréciation sur une personne nommément désignée ou facilement
identifiable et qui sont donc de nature subjective . Ce n ' est pas le
cas des sondages, qui se bornent à rapporter des informations sta-
tistiques . En conséquence, les sondages réalisés sur la demande des
municipalités sont par nature des documents administratifs
communicables à; toute personne, qu ' il s 'agisse d ' un conseille,.
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municipal ou d'un administré. La CADA peur être utilement saisie
par tout intéressé qui se verrait opposer par le maire un refus de
communiquer les résultats d ' un sondage de la population commu-
nale financé par le budget communal.

Mort
(manumentr fuuiraires - démarchage - réglementation)

7670 . - 8 novembre 1993. - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la demande formulée par la
fédération de l ' Est des métiers de la pierre . Celle-ci souhaite, en
effet, une moralisation du démarchage qui est actuellement effec-
tué auprès des familles de défunts pour l 'achat de monuments
funéraires . Une disposition législative (loi du 8 janvier 1993) inter-
dit cures toute offre de service ou démarchage à domicile fait à
l'occasion d'un décès . Il désirerait cependant connaître les mesures
prises pour faire respecter cette loi.

Réponse. - L'article 13 de la loi n" 93-23 du 8 janvier 1993
modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative
à la législation dans le domaine funéraire modifie l'article
L. 362-10 du code des communes qui est ainsi rédigé : « A l'ex-
ception des formules de Financement d'obsèques, sont interdites les
offres de services faites à l'occasion ou en prévision d' obsèques en
vue d'obtenir ou de faire obtenir soit directement, soit à titre d ' in-
termédiaire, la commande de fournitures ou de prestations liées à
un décès. Sont interdites les démarches effectuées dans le même
but sur la voie publique ou dans un lieu ou édifice public ou
ouvert au public .» Il ressort clairement, tant des termes de la loi
que des débats parles raires, que le législateur a fait entrer dans
le champ d 'application ,'e l'interdiction de démarchage commercial
des familles les prestations et fournitures de marbrerie funéraire
comme l ' indique l'expression : «commande de fournitures ou de
prestations liées à un décès » qui est plus large que les seules pres-
tations du service extérieur des pompes funèbres énumérées à
l ' article 1" de la loi précitée. En revanche, sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux compétents, l 'interdiction de
démarchage commercial des familles prévue à l ' article L. 362-10
précité ne concerne que « les offres de services faites à l'occasion
ou en prévision d'obsèques t c ' est à-dire les offres qui sont faites
lorsque les familles sont dans une particulière faiblesse sous le coup
d 'un décès prochain, a . tttel ou récent . Cette interdiction ne frappe
donc pas les offres de services qui seraient faites en dehors de cette
période, nécessairement limitée dans le temps et liée aux cir-
constances, ce qui rend difficile sa définition par un délai uni-
forme et prédéterminé . C ' est au juge qu'il revient d ' apprécier au
cas par cas la régularité des offres faites au regard de l ' interdiction
de démarchage commercial telle que définie par la loi . L'article
L 362-12, alinéa 2, tel que modifié par l ' article 16 de la loi du
8 janvier 1993, indique que « la violation des dispositions des
articles L . 362-8 à L . 362-11 est punie d' une amende de 10 000 à
500 000 F . » En conséquence, les contrevenants éventuels aux dis-
positions de l ' article L. 362-10 du code des communes, telles que
rappelées ci-dessus, s'exposent aux sanctions pénales susvisées . Ces
sanctions sont applicables à compter du 8 janvier 1993 et pour les
infractions commises après cette date.

JUSTICE

Difficultés dis entreprises
(administrateurs judiciaires et mandataires liquidateurs -

mode de désignation)

2139. - 14 juin 1993 . - M . Jean Marsaudon appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les dysfonctionnements graves constatés dans les procé-
dures de redressement et de liquidation judiciaires des entreprises
résultant des conditions de désignation des administrateurs judi-
ciaires et des mandataires liquidateurs . C ' est en vain, en effet, que
son prédécesseur demandait, par circulaire du P' avril 1987
(CIV. 87/4), aux chefs de cours d ' inviter les jurdictions consulaires
à « diversifier dans toute la mesure du possible, les désignations des
administrateurs judiciaires et des mandataires liquidateurs dans !es
procédures collectives Ces prescriptions sont demeurées lettre
morte et la cour d ' appel de Paris pouvait relever dans un arrêt du

20 septembre 1991, saisie qu'elle était d'une demande de répara-
tion par un mandataire liquidateur n 'ayant reçu aucune mission
depuis sa nomination, « qu'en l 'absence de toute disposition légale
ou réglementaire fixant les modalités .de répartition des affaires
entre les mandataires liquidateurs, le juge désigne . librement le
mandataire de son choix n . Or, il est avéré qu'aujourd'hui encore
les tribunaux de commerce continuent à désigner de façon privilé-
giée les mêmes mandataires de justice dans les procédures des
redressements et liquidations judiciaires, constat que faisait déjà la
circulaire précitée du P' avril 1987 . Outre qu 'un tel comporte-
ment a pour effet de rompre l'égalité entre tous les mandataires de
justice au profit de quelques-uns, sous les plus fallacieux. prétextes,
de récentes affaires ont pu démontrer que l 'intérêt de certains
administrateurs ou mandataires l 'emportait sur l' intérêt des justi-
ciables et de la Justice. Il serait souhaitable qu'une, solution efficace
soit trouvée qui mettrait un terme à cette situation . A cet égard, il
se demande sil ne conviendrait pas de modifier les dispositions de
la loi n' 85-98 du 25 janvier 1985, relative au redressement es à la
liquidation ' judiciaire des entreprises, soit en décidant que les par-
ties choisissent elles-mêmes le mandataire de justice, soit en impo-
sant au tribunal la répartition égale des dossiers entre les profes-
sionnels, supposés être égaiement compétents.

Réponse. - En l'état du droit, !es tribunaux saisis en matière de
redressement et de liquidation judiciaires choisissent souveraine-
ment les mandataires de justice appelés à intervenir dans ces pro-
cédures . En effet, la complexité nia diversité des situations qui
leur sont soumises exigent que les tribunaux disposent en ce
domaine d ' un nécessaire pouvoir d ' appréciation . Il n ' en reste pas
moins, comme le souligne l'honorable parlementaire, que ia dési-
gnation systématique des mêmes mandataires serait contraire à
l'équité et pourrait nuire à la célérité requise dans l ' exécution des
missions confiées. C 'est pour prévenir de tels errements qu'une cir-
culaire a . demandé aux chefs de cour d'inviter les juridictions
consulaires à diversifier dans toute la mesure du possible les dési-
gnations des administrateurs judiciaires et des mandataires liquida-
teurs dans les procédures collectives . S' il s'avérait que cette cir-
culaire n ' a pas été suivie des effets qu'on en attendait, il pourrait
alors être envisagé d'en rappeler les termes.

Juridictions advrinistro.tives
(tribunaux administratif - création - . Metz)

2478. - 21 juin 1993 .. - M . Jean-Rouis Masson rappelle à
M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que Metz est le seul chef-lieu de région qui relève d 'un tribunal
administratif situé dans une autre région . C ' est donc à juste titre
que, depuis de nombreuses années, une demande a été formulée
afin de créer un tribunal administratif à Metz . Cette création serait
d'autant plus justifiée que l 'obligation pour les justiciables mosel-
lans de sc rendre dans une autre région pour consulter les pièces et
dossiers se trouvant au tribunal administratif dont ils relèvent est à
l 'origine d'une gêne importante . Par ailleurs, le tribunal adminis-
tratif de Strasbourg, dont le ressort s'étend à l 'Alsace et à la
Moselle, enregistre des retards importants dans k traitement des
dossiers mosellans . De plus . l ' augmentation du- nombre des
contentieux intéressant la Moselle justifie encore la création d ' un
tribunal administratif a Metz. Il souhaiterait donc qu ' il lui indique
s ' il ne pense pas qu ' il serait judicieux de créer enfin à Metz, soit
un tribunal administratif, soit à tout le moins, une chambre déta-
chée du tribunal administratif de Strasbourg.

Réponse. Les éléments avancés par l ' honorable parlementaire
ne sont" pas de nature à modifier les éléments objectifs rappelés
dans les réponses n" 22612, 24654, 32076, 34298, 37552, 43431
et 48389 relevant de la dernière législature : il n 'est, en effet, pas
envisagé de créer à Metz un tribunal administratif, y compris par
le biais du détachement d' une chambre du tribunal administratif
de Strasbourg .
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Moyens de paiement
(thèques - chèques impayés - recouvrement -

renseignements relates' au débiteur)

4244. - 26 juillet 1993 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre d' État, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur les difficultés souvent rencontrées, dans le cadre des pro-
cédures de recouvrement de chèques sans provision, pour obtenir
les renseignements permettant de poursuivre le débiteur. La loi
n" 91-1332 du 30 décembre 1991 a fortement renforcé le contrôle
effectué par les banques auprès de leurs clients pour éviter l ' émis-
sion de chèques non provisionnés . Elle prévoit notamment l'obli-
gation de restitution des chéquiers lorsque la régularisation des
comptes n'a pu être faite dans les délais. Dans de telles conditions,
la signature de chèques effectuée après la mise en demeure de la
banque révèle une volonté de fiaude. C'est pourquoi il lui
demande dans quelle mesure l ' enquête effectuée par le procureur
de la République ne pourrait pas permettre. dans ces cas, de four-
nit à l ' huissier de justice chargé du recouvrement non seulement le
nom de l'employeur, obtenu auprès des services de la sécurité
sociale, mais aussi la nouvelle adresse du débiteur . Une évolution
de la législation en ce domaine permettrait incontestablement de
faciliter le recouvrement de chèques impayés émis frauduleuse-
ment, en toute connaissance de cause.

Réponse. - Les dispositions de la loi du 9 juillet 1991 portant
réforme des procédures civiles d 'exécution paraissent répondre aux
préoccupations de l'honorable parlementaire. En effet, l'article 39
de ce texte permet à l'huissier de justice chargé de l ' exécution de
demander, après recherches infructueuses, au procureur de la
République d'entreprendre les diligences nécessaires pour connaître
cerf, ins renseignements concernant le débiteur . Limitativement
énumérés, ces renseignements comprennent, outre l'adresse des
organismes auprès desquels un compte est ouvert au nom du débi-
teur et celle de l'employeur, l'adresse du débiteur.

Juridictions administratives
(jugements - délais)

4262 . - 26 juillet 1993. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre d' État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le lancinant problème de la longueur des délais
de jugement des juridictions administratives . Quelques années
après l'entrée en vigueur de la loi du 31 décembre 1987 créant les
cours administratives d ' appel, ii apparaît clairement que cette
réforme est loin d'avoir produit les effets qu'en escomptaient les
pouvoirs publics . Les délais moyens de jugement, évalués en 1991
à deux ans et deux mois en première instance, à un an et quatre
mois pour les appels forrnés devant le. ; cours administratives, et à
deux ans pour ceux qui sont formés devant le Conseil d'Etas, sont
d ' ores et déjà nettement trop longs . Ces délais recouvrent, en
outre, des situations plus dégradées comme celle dont il a été per-
sonnellement saisi, ou un recours formé en 1986 con t re une déli-
bération d'un conseil municipal entachée d ' une illégalité évidente
est encore à ce jour en cours d ' instruction au Conseil d ' Etat, la
municipalité concernée ayant fait appel de la décision d 'annulation
du tribunal administratif intervenue en 1989. De telles situations,
évidemment inadmissibles, conduisent bien entendu nos conci-
toyens qui en sont victimes, à considérer que l'Etat et les autres
collectivités publiques bénéficient de facto, d ' un privilège d'impu-
nité contraire aux exigences élémentaires de la démocratie . il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre afin
d ' y remédier aussi rapidement que possible.

Réponse. - La gestion de la juridiction administrative confiée
en 1990 au Conseil d ' Etat s 'effectue dans le cadre de la réforme
de fond initiée par L loi du 31 décembre 1987 et dont les effets
ne peuvent avoir qu ' un caractère progressif : il s 'agit en effet de
moderniser les méthodes de gestion, de rénover les moyens de
fonctionnement des juridictions, de poursuivre les efforts d ' équipe-
ment et, surtout, de réduire le délai moyen de traitement des
requêtes . Après trois années de réforme, la situation de ces juridic-
tions ,apparais beaucoup moins précaire . S'agissant en effet de
l'activité juridictionnelle, une très nette amélioration du traitement
des contentieux anciens ou sensibles et un raccourcissement
notable dans la majorité des juridictions des délais des procédures
d 'urgence sont à souligner. Cette amélioration doit beaucoup à
l 'effort remarquable réalisé par la juridiction administrative elle-
même . Les membres de la juridiction administrative ont en effet

su, avec un sens du service public qui doit être salué, tout en pré-
servant la qualité de la justice qu'ils rendent, adaptant leur
méthode de travail, répondre toujours mieux, qualitativement et
quantitativement, à la demande qui leur est adressée. Ainsi,
en 1992, le délai moyen de jugement devant les tribunaux admi-
nistratifs s' est réduit de deux mois, passant de près de trente mois
en 1989 à à peine plus de deux ans. En appel, ce délai s ' est
aujourd' hui stabilisé devant les cours administratives d ' appel à qua-
torze mois. Pendant la même année 1992, près de
117 000 requêtes ont été comptabilisées en augmentant de
49,50 p. 100 par rapport à 1991 . Toutefois, corrigées des séries,
les entrées nettes représentent 84 000 requêtes soit une aug-
mentation de 13,75 p . 1 00 par rapport à 1991 . la série relative au
supplément familial, qui compte environ 26 000 dossiers, modifie
les statistiques mais ne doit pas masquer la poussée sensible du
contentieux que confirme, par ailleurs, l'augmentation de
5,60 p. 100 du stock des affaires . Ce raccourcissement des délais
est dû aux efforts soutenus de productivité des membres de la juri-
diction administrative, de l'ordre de 40 p. 100 en cinq ans . Il
résulte également de l'amélioration des procédures et de la moder-
nisation des techniques de traitement du contentieux . Il faut
observer que la très forte augmentation du contentieux n 'a pas nvi
à la qualité des décisions rendues : le taux d'appel constaté en 1992
est demeuré stable. Il est certain que les gains sur l'ensemble des
ces moyens humains ou techniques ne peuvent avoir un effet illi-
mité dans le temps : la réduction du stock, notamment celui relatif
au contentieux fiscal, devra faire l'objet d'une réflexion, car son
ampleur appelle autant des solutions techniques que l'exercice
d'une volonté politique . De même, de nouveaux moyens de pré-
vention du contentieux devront entrer en application, en parti-
culier la généralisation des modes alternatifs de règlement des
litiges . De plus, la simplification des règle= relatives à l'urbanisme
devrait freiner ce type de contentieux . En définitive, les résultats
obtenus après trois années de conduite de la réforme demeurent
fragiles et leur consolidation, voire la recherche d'un délai moyen
de jugement d ' une année en première instance, délai qui est celui
atteint par les cours administratives d 'appel, restent subordonnées
à la continuation de l ' effort budgétaire de créations d ' emplois . il y
aura donc lieu sans doute d ' augmenter sensiblement le nombre
d ' emplois créés, car les douze emplois créés dans la loi de finances
pour 1994 ne permettront pas de résorber le stock des requêtes.
Enfin, cette prévention passe par la formation et la qualification
des responsables des services juridiques des administrations cen-
trales et locales pour faire face à ces afflux de requêtes dont la
nature s'est profondément modifiée, notamment par leur caractère
de recours-pétition . Il apparaît à l ' évidence que l'effort réalisé par
les juridictions ne doit pas masquer la nécessité de s'interroger sur
les causes de cette inflation : versatilité de la règle de drnit, ambi-
guïté des normes mais aussi attention insuffisante portée par les
administrations aux problèmes juridiques, méconnaissance des
règles, insuffisance des formations, .. . C'est aussi sur ce terrain que
se joue le succès d' une politique efficace de prévention du conten-
tieux., de contrôle de légalité et de défense de l'égalité des citoyens
devant la loi .

Obligation alimentaire
(réglementation - commission d 'admission à l 'aide sociale -

compétences)

5247. - 30 août 1993 . - M. Hubert Grimault appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d ' État, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème juridique que pose l ' émission par le pré-
sident du conseil général de titres de recettes exécutoires à
l'encontre des personnes soumises à l ' obligation alimentaire dans le
cadre de l 'aide sociale départementale . En vertu de l'article 144 du
code de la famille, la commission d'admission à l'aide sociale fixe
la proportion de l'aide consentie par le département, en tenant
compte de la contribution éventuelle du ou des débiteurs d'ali-
ments du bénéficiaire de l'aide sociale. Or, conformément aux
articles 205 et suivants du code civil, l ' autorité judiciaire est seule
compétente pour faire naître, fixer et répartir l'obligation ali-
mentaire . La seule décision de la commission d' admission à l ' aide
sociale ne peut en conséquence constituer une base légale au
recouvrement des sommes dues par les débiteurs d 'aliments à la
collectivité . Dans ces conditions, l ' application stricte du code civil
cariduirait à saisir systématiquement le tribunal, pour la fixation et
la répartition, en cas de pluralité de débiteurs, de la 'dette ali-
mentaire . Cette procédure, outre sa lourdeur dès lors qu 'elle
deviendrait automatique, présenterait l'inconvénient d'obliger Ir

1
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département a attendre souvent plusieurs années avant que le tri-
bunaI ne se prononce sur ie montant de répartition de la créance à
recouvrer, ce qui serait préjudiciable à l ' intérêt de la collectivité.
C 'est pourquoi il lui demande s'il est envisagé de modifier la légis-
lation afin de donner une base légale aux décisions de la commis-
sion d'admission à l 'aide sociale vis-à-vis des obligés alimentaires.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, l ' auto-
rité judiciaire est seule compétente pour se prononcer sur l 'exis-
tence de l ' obligation alimentaire tant en ce qui concerne son prin-
cipe que son étendue. II est vrai que l 'application de ce principe,
constamment affirmé par la Cour de Cassation, n ' est pas sans
entraîner des difficultés pour les collectivités publiques appelées à
recouvrer les sommes dont elles ont air l 'avance. Aussi, le Gouver-
nement est-il soucieux de rechercher une amélioration du dispositif
en vigueur sans pour autant remettre en cause l' essence même de
l 'obligation alimentaire, à savoir, la solidarité familiale. Un amé-
nagement technique est à l'étude afin de permettre aux collectivités
de recouvrer les arrérages, échus précédant leur demande en justice.
La recherche d' un compromis entre les intérêts des collectivités et
ceux des débiteurs d ' aliments rend nécessaire la poursuite d 'une
réflexion concertée avant d'envisager une modification législative.

Justice
(tribunaux de grande instance - composition -

présence d'un avocat représentant une des parties)

5382. - 6 septembre 7993. - M . Rudy Salles attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la pratique qui condui mains tribunaux de grande ins-
tance à faire monter sur le siège, pour compléter le tribunal, un
avocat qui est intervenu en cette qualité au cours de l'audience de
la juridiction qu'il est appelé à compléter. Certes, il résulte des dis-
positions de l ' article L. 311-9 du code de l ' organisation judiciaire
que les avocats peuvent être appelés, dans l ' ordre du tableau, à
suppléer les juges pour compléter le tribunal de grande instance . Il
semble toutefois qi'e la pratique qui conduit à taire monter sur le
siège un avocat qui est intervenu en cette qualité au cours de
l' audience qu'il est amené à compléter, outre qu'elle apparais fon-
dée sur une dénaturation des termes de l 'article précité, semble
devoir aboutir à discréditer l ' institution judiciaire. Il est en effet à
craindre que le plaideur. étranger aux mystères de la déontologie
des avocats, et auquel le principe de la publicité de la justice aura
donné le privilège de voir monter sur le siège l ' avocat de son
adversaire, n'en vienne à jeter l 'opprobre sur la décision qui sera
rendue dans sa cause . De sorte que la pacification du rapport
social, qui demeure la fin de la décision de justice, ne pourra être
atteinte.

Réponse. - Aux termes de l' article L. 311-9 du code de l'organi-
sation judiciaire, les avocats peuvent être appelés, dans l 'ordre du
tableau, à suppléer les juges pour compléter le tribunal de grande
instance . Toutefois, il paraît évident, même si cela n'est pas
expressément indiqué dans ces dispositions, que l'avocat appelé 'à
compléter un tribunal ne peut jamais compléter une formation sai-
sie d ' une affaire où il représente ou assiste une des parties en
cause . Il est nécessaire que le tribunal appelé à se prononcer dans
une affaire puisse, dans tous les cas, prendre sa décision en toute
impartialité et sérénité .

Justice
(tribunaux de grande instance— départementalisation - Doubs)

5852. - 20 septembre 1993 . - Mme Monique Rousseau se fait
l' écho auprès de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice, des inquiétudes qu' éprouve l ' ordre des avo-
cats du barreau de Montbéliard, concernanr la mise en place d ' un
projet de départementalisation des tribunaux de grande instance, et
plus particulièrement des conséquences qu ' engendraient une telle
mesure sur l ' avenir et la pérennité de la cité judiciaire de Mont-
béliard. Ainsi, son application, compte tenu du volume d ' affaires
les plus diverses traitées par le tribunal de Montbéliard, obligerait
un très grand nombre de justiciables à un déplacement régulier de
près de quatre-vingts kilomètres, distance séparant l 'arrondissement
de Montbéliard, à Besançon, chef-lieu du département du Doubs.
Une harmonisaraon départementale de la carte judiciaire, outre la
création de nouveaux coûts économiques, remettrait en cause le
principe d 'une justice de proximité de qualité, et augmenterait
encore les inégalités entre les préjudiciables . Elle lui demande de
bien vouloir lui faire pan de son sentiment sur ce problème .

Réponse. - S'il est probab le qu'à terme une réflexion d'ensemble
sur la carte judiciaire devra être mise à l'étude, cette action n 'est
pas à l'ordre du jour pour l ' instant . Les inquiétudes rapportées par
l ' honorable parlementaire sont sans fondement car rien ne me per-
met d'anticiper sur ce que seraient les conséquences de cette
réflexion pour les juridictions de Montbéliard.

Justice
(fonctionnement - consommation -

litiges - conciliateurs - mise en place - perspectives)

6375 . - 4 octobre 1993 . - M. Jean-Marie Geveaux s 'inquiète
auprès de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de
la justice, de l ' encombrement des rôles des tribunaux d ' instance et
des délais de jugement allongés qui en découlent pour les litiges
relatifs à la consommation . En effet, cette situation est fortement
préjudiciable pour les particuliers qui, pour des litiges mettant en
jeu des sommes relativement modestes, sont confrontés à der pro-
cédures très complexes et fort longues, ce qui ne manque pas de
décourager de très nombreux consommateurs lésés, au détriment
de l' image de la justice et surtout de l'Etat de droit. Aussi, il lui
demande, dans un souci de bonne administration de la justice, s ' il
entend prendre des mesures tendant à l ' institutionnalisation de la
procédure d 'arbitrage par la désignation d'un magistrat de l'ordre
judiciaire spécialement délégué aux conflits de consommation . Une
telle initiative permete.ait d aboutir à une simplification des procé-
dures et de favoriser les solutions précontentteuses.

Réponse. - Les points évoqués par l'honorable parlementaire
font actuellement l ' objet d'une étude dans le cadre des travaux de
la commission sur la justice de proximité, présidée par MM . les
sénateurs Haenel et Arthu ► s, qui tendent. notamment, à dévelop-
per les procédures de conciliation.

Pollution et nuisances
(graffiti - lutte et prévention - sanctions pénales)

6537. - 11 octobre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de 'M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que l ' Association des maire de France a
demandé à plusieurs reprises l ' adoption de mesures législatives
visant à réprimer la dégradation du patrimoine public et privé par
les auteurs de graffiti muraux . Il souhaiterait qu'il lui indique les'
mesures qu ' il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Les auteurs de graffitis muraux dégradant le patri-
moine immobilier public ou privé sont actuellement susceptibles
d'être poursuivis sur le fondement des dispositions de
l'article R 38-6" du code pénal, qui punit ces faits des peines appli-
cables aux contraventions de la quatrième classe . Lorsque les ins-
criptions ont causé d ' importants dommages, l'article 434 répri-
mant de deux ans d 'emprisonnement les dégradations volontaires
est applicable. Les articles 322-1 et suivants du nouveau code
pénal qui entreront en application le 1" mars 1994 aggravent très
nettement la répression de ces faits, puisque ceux-ci constitueront
un délit, quelle que soit la gravité du dommage qui en est résulté.
Lorsque les graffitis n 'auront provoqué que des dommages légers,
ils seront réprimés d ' une peine de 25 000 à 100 000 francs
d'amende selon les circonstances . Lorsqu'il en sera résulté un dom-
mage important, les peines s 'élèveront de deux ans d ' emprisonne-
ment et 200 000 francs d'amende à cinq ans d ' emprisonnement et
500 000 francs d ' amende selon les cas . I .e dispositif répressif ainsi
mis en place parait pleinement répondre aux préoccupations de
l'honorable parlementaire et de l ' association des maires de France.

Procédure pénale
(politique et réglementation - action en difrasnation - preuves)

7444. - 1°' novembre 1993 . - M. Jean-Louis Masson satire
l ' attention de M . le ministre d'État, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que la loi du 29 juillet 1881 admet que,
en cas d'action en diffamation, la vérité des faits puisse être appor-
tée . Il souhaiterait cependant qu ' il lui indique si, dan cette hypo-
thèse. le défendeur peut présenter ses preuves pendant l ' audience
ou s ' il doit, au contraire, les notifier à l'avance.

Réponse. - Dans une procédure en diffamation, l'offre de preuve
de la vérité des faits diffamatoires est une instance incidente au
procès principal. Elle est soumise à des règles strictes . L' article 55
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de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse impose au prévenu de
diffamation, qui souhaite présenter la preuve de la vérité des faits,
de faire signifier à la partie adverse, dans le délai de dix jours après
la signification de la citation, les faits desquels ii entend prouver la
vérité, la copie des pièces et les noms, professions et demeures des
témoins par lesquels il entend faire la preuve . L'adversaire est ainsi
mis en mcsutc de présenter la preuve contraire dans les conditions
fixées par l ' article 56 de ladite loi. 1l résulte de ces dispositions que
le prévenu de diffamation, qui n 'a pas notifié à l ' avance la preuve
de la vérité des faits. ne peur plus s'en prévaloir lors de l 'audience.

Textile et !abiliement
(emploi est acrivir - commandes de l'État)

7696. - S novembre 1993 - Le principe de la préférence
communautaire pour les marchés publics a été retenu par le Gou-
vernement et des instructions dans ce sens ont été données aux
directions de certains ministères. M . jean-François Mattei attire
l ' attentien de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l intérêt d'une telle mesure pour préserver les
emplois dans certains secteurs notamment au sein de l'industrie de
l'habillement et lui demande les mesures qu ' il entend prendre au
sein de son ministère pour permettre sa mise en oeuvre.

Réponse. - L'application de ia préférence communautaire, prin-
cipe général inhérent à la notion de marché commun, ne pose
pour les marchés passés par le ministère de la justice aucun pro-
blème particulier . Les fournitures relatives au secteur de l 'industrie
de l ' habillement, préoccupation de l'honorable parlementaire,
concernent principalement la direction de l 'administration péniten-
tiaire . Les uniformes du personnel de surveillance de l 'administra-
tion pénitentiaire sont confectionnés à partir de tissus que la régie
industrielle des établissements pénitentiaires se procure auprès de
fournisseurs retenus dans le cadre de la procédure des marchés
publics et ceci, bien entendu, dans le strict respect du principe de
a préférence communautaire . J ' ajoute, à toutes fins utiles, que ces
uniformes sont confectionnés dans les ateliers des établissements
pénitentiaires par des détenus rémunérés dans le cadre de la mis-
sion de réinsertion de l'administration pénitentiaire . Concernant
les robes des magistrats et des greffiers, ceux-ci se Ies procurent
auprès d'entreprises privées . Dans ces conditions, l'établissement
d ' instructions spécifiques, afin de rappeler au sein du ministère de
la justice le principe de la préférence communautaire, n 'est pas
apparu nécessaire dans l'immédiat.

LOGEMENT

Epargne
("livrets d'épargne - livret défiscalise' - création -

financement du logement social)

2767. - 28 juin 1993 . - M . Roland Nungesser a p pelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les modalités actuelles de
financement du logement social en France, qui ont été mises en
cause par certaines institutions financières . Celles-ci ont proposé la
mise en place d'un dispositif différent du livrer A pour financer le
logement social . Elles ont suggéré la création d ' un s livret bis
spécifique aux banques AFB et au Crédit agricole, ayant des carac-
téristiques bien moins favorables au logement social (centralisation
partielle dus fonds . . .) comme aux déposants (risque d ' exclusion des
petits épargnants . . .) . que le livret A des caisses d 'épargne . Cette
proposition semble irréaliste, ce p la mise en place d' un montant
rotai exonéré sur livrets d ' épargne détenus dans toutes les institu-
tions financières semble très difficile à réaliser . Par ailleurs, elle est
dangereuse, car, si le financement du logement social est aujour-
d ' hui assuré à un coin limité pour l ' Etar, il est certain que les
équilibres qui le sous-tendent sont fragiles et que tout ris q ue doit
être. surtout actuellement, évité q uant à la stabilité d'un système.
qui a fair la preuve de sa solidité et de sa pérennité.

Réponse. - La baisse des taux d'intérêt et donc de la rémunéra-
tion des placements financiers redonne un nouvel attrait au livret A
auprès des épargnants . L'excédent des retraits par rapport aux
dépôts devrait être contenu en 1993 ;set rapport aux prévisions de
début d'année. Le Gouvernement reste, toutefois, très attentif à
Févolution des dépôts sur le livret A es prendra, si nécessaire, les
mesures qui s' imposent pour pérenniser le financement du loge-
ment social .

Gens du voyage
(stationnement - aires - financement)

3863. - 19 juillet 1993 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le financement des aires de stationnnement destinées aux
gens du voyage . Le préfet de l' F.ssonne a approuvé le 23 avril 1993
un schéma départemental d'accueil des gens du voyage en vertu de
l ' article 28 de la loi du 31 mai I990 . II s 'agit d'une éta p e décisive
dans la résorption d 'un problème d'importance auquel sont régu-
lièrement confrontées les collectivités locales et les entreprises
implantées en zones d'activités celui du stationnement sauva e et
anarchique des nomades . Cependant, si la loi donne la possibilité
aux communes satin aisanr à cette obligation d'interdire le sta-
tionnement des caravanes sur le reste du territoire, elle ne prévoit
rien concernant le déclenchement du financcnsenc de ces équipe-
ments alors que des aides sont susceptibles d 'être mobilisées par le
département, la région . la CAF . II souhaiterait savoir si cette ques-
tion du financement fera l'objet d ' un examen attentif du Gouver-
nement afin que le schéma départemental puisse entrer dans sa
phase opérationnelle sans délai . - Question transmise à M.
ministre der logement.

Réponse. - Ire schéma départemental d'accueil des gens du
voyage constitue le cadre de réflexion privilégié pour la réalisation
d'aires de stationnement . II permet de recenser les besoins et de les
traduire en termes d'équipements, de modalités de scolarisation
des enfants et de programmation d ' aires de stationnement à réali-
ser. L'Erat peul financer à hauteur de 35 p . 100 la réalisation
d'aires de stationnement pour gens du voyage . Depuis 1991, ce
financement est déconcentré . Les enveloppes régionales sont arrê-
tées en comité interministériel pour les villes (CIV) et notifiées aux
préfets de région qui répartissent ces crédits en fonction des
besoins recensés au sein de chaque département . II appartient
ensuite aux préfets de départements de les répartir en fonction des
priorités locales. Ces crédits se sont élevés à 25 MF en 1993.

en__ ssm

Logement
(accession à la propriété _ aides ce prêts)

4863 . - 9 ao'tt 1993 . - Suite à ses déclarations dans la presse
concernant le projet de loi en préparation destiné à favoriser
l ' acquisition de leur logement par les locataires de HLM, M . Ber-
nard Charles demande à M . le ministre du logement de lui indi-
quer les projets du Gouvernement dans ce domaine, notamment
en ce qui concerne le développement du logement locatif en
milieu rural C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures pré-
cises le Gouvernement compte prendre, en particulier en ce qui
concerne les prêts logement aidés.

Réponse. - Un groupe de travail a été mis, en place afin de
recenser les obstacles à la vente des logements HLM et de faire des
propositions sur les moyens de lever ces obstacles . II devra essen-
riellcrncnt apporter des réponses permettant de reeonnairte ic désir
légitime des locataires qui veulent devenir propriétaires et de don-
ner la possibilité aux organismes de disposer de fonds complémen-
taires, soit pour rénover le pare social, soit _ sur apporter des
financements complémentaires aux opérations de construction
neuve . Il achèvera ses travaux à la fin de cette année . Le Gouver-
nement examinera avec attention les conclusions de ce groupe de
travail, en particulier pour cc qui concerne le déveioppcment Inca-
tif en milieu rural .

Logement : aides et prêts
(politiqué et r.-lem en:arion - accession à Zr propriété -

résidences srrondatres)

5060. - 16 août 1993 . - M . Marc-Philippe L'aubresse appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur la possibilité de
créer un système d'épargne-logement destiné, uniquement en cas
de construction, aux particuliers voulant bâtir une résidence
secondaire . Ce système permettrait de mobiliser des fonds, aujour-
d'hui disponibles mais inutilisés, par l ' attribution de prêts à taux
préfèentiels quoique supérieurs aux taux existants pour les primo-
accédants. Dans la période intermédiaire, les plans ou comptes
d ' épargne-logement déjà ouverts pourraient être utilisés par leurs
détenteurs, désireux de faire construire une résidence s'condairc,
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pour obtenir des prêts à un taux moyen entre le vaux du marché
immobilier et celui de l ' épargne-logement. Cet encouragement à la
construction irait dans k sens des mesures gouvernementales en
faveur de l'emploi dans k secteur du bâtiment . Il lui demande ce
que le Gouvernement peur envisager comme mesure allant dans ce
sens.

Réponse. - En application des dispositions de l 'article L. 315-2
du code de la construction et de l ' habitat (CCH), les personnes
titulaires de comptes ou de plans d 'épargne logement peuvent uti-
liser Icurs droits à prèt pour le financement de la construction, de
l'exttension ou de certaines dépenses de réparation et d 'améliora-
tion afférentes à des résidences secondaires . Il n ' est donc pas envi-
sagé la création d ' un système particulier d 'épargne logement
destin à financer ces investissements.

Baux d'habitation
(loyers - montant - Paris)

5945. - 20 septembre 1993 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les conséquences pour les
locataires du décret du 26 août 1993 relatif à l'encadrement des
loyers à Paris . Pour la première fois depuis 1989 . date à laquelle
des décrets similaires sont publiés chaque année pour la région
parisienne, les conditions d'encadrement des loyers sont fortement
assouplies au détriment des lotâraires potinant durement touchés
par la crise du logement. De plus, les csitères retenus dans ce
décret pour permettre aux propriétaires de déroger à la règle géné-
rale de révision des loyers lors du renouvellement des baux sont
beaucoup trop complexes, rendant d'autant plus difficile pour les
locataires la connaissance de Ieurs droits et la possibilité de se
détendre des hausses abusives . Les locataires de la région pari-
sienne, déjà placés dans une situation difficile au regard du niveau
de loyers pratiqués, risquent donc de souffrir de l 'application de ce
nouveau décret qui ne manquera pas . compte tenu de la
complexité de son interprétation, d'entraîner des hausses et des
dérapages. C 'est pourquoi il lui demande de prendre des mesures
visant à compenser ses conséquences négatives et . en particulier, à
aider les locataires à défendre leurs droits lors de ia révision de
leurs loyers et de revenir à une enrceps :on plus stricte de l 'enca-
drement des loyers.

Réponse. - La loi du 6 juillet 1989 relative aux rapports locatifs
du secteur privé prévoit que dans !a zone géo graphique où I évolu-
tion des loyers révèle une situation anormale du marché locatif, un
décret peur fixer le montant maximum d'évolution de certains
loyers pendant une durée qui ne peur excéder un en . C'est ainsi
qu'un texte de cette nature est intervenu pour la région parisienne
tous les ans depuis quatre ans. Il est vrai que, d'année en année, ce
texte a été réduit dans sa portée puisque, depuis 1991, il ne
concerne plus que les renouvellements de baux arrivés à expiration,
Ics locataires restant les mêmes . La situation des rapports locatifs
en région parisienne s 'est stabilisé_ et révolution des loyers, si elle
reste élevée, s'est néanmoins ralentie. Dans ces conditions, il a
paru possible de franchir une nouvelle étape en assouplissant les
conditions d 'application de l'encadrement des loyers . Tel est
l ' objet du décret n" 93.1017 du 24 août 1993 . Comme précédem-
ment, le nouveau décret ne concerne pas les baux consentis à l ' oc-
casion d'un changement de locataire . il s'applique aux seuls renou-
vellements de baux pour des locataires en place, à intervenir entre
le 31 août 1993 et le 30 août 1994. Pour cela, deux situations
peuvent se présenter : soit le dernier loyer pratiqué n ' est pas mani-
festement sous-évalué ; dans cc cas, le loyer ne pourra subir d 'autre
évolution que celle provenant de la révision en fonction de l'indice
du coût de la construction (ICC) ; soit lorsque le dernier loyer est
manifestement sous-évalué : dans ce cas, k propriétaire pourra
ajuster le nouveau loyer à concurrence de 50 p. 100 de l ' écart
constaté entre le dernier loyer payé et les loyers du voisinage . Le
niveau des loyers du voisinage est établi à partir de six références
dort quatre portant sur des logements dont les locataires sont en
place depuis plus de trois ans . Lorsque le propriétaire a réalisé des
travaux d'amélioration du logement d ' un montant au moins égal à
une année de loyer, le loyer pourra être réévalué dans la limite
d ' une hausse annuelle égale à 10 p. 100 du coût des travaux . La
hausse du loyer sera appliquée progressivement par paliers annuels
sur la durée du nouveau bail, ou sur six ans si la hausse est de plus
de 10 p. 100 . On peur évaluer à 70 000 le nombre de baux
venant en renouvellemem à Paris dans cette période . Parmi
ceux-ci, seuls ceux dont le loyer est manifestement sous-évalué
pourront donner lieu à réévaluation de loyer. En ce qui concerne

!a (aise en oe'rvre de ces dispositions, elle ne devrait pas soulever
plus de difficultés que celle de la loi elle-méme . En effet, le décret
ne fait que limiter la hausse du loyer à la moitié de celle qui réul-
terait de l'application de la loi. Enfin, en cas de désaccord sur Ir
montant du loyer proposé ou sur l 'appréciation de la sous-
évaluation manifeste du loyer, l'une ou l'autre des parties a la
faculté de saisir la commission départementale de conciliation, et,
à défaut d'accord amiable. le juge.

Logement
(logement soc:el - aides de /Dar - utilisation - Midi-Pyrénées)

6777 . - 18 octobre 1993. - M. Jacques Godfrain attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les divers complé-
ments de crédits destinés au logement social dans la région Midi-
Pyrénées . A ce jour . il semble que ces fonds n ' aient conduit à
aucun ordre de service pour les entreprises de Midi-Pyrénées . Il lui
demande en conséquence si une action ne pourrair pas étre envisa-
gée afin d'accélérer l ' utilisation de ces crédits.

Réponse. - Les crédits de prêts locatifs aidés (PLA) débloqués à
l 'occasion du plan de relance ont été délégués aux régions le
29 juin 1993, dès !a loi de finances rectificative votée . Puis, au
niveau régional, ils ont été répartis par les préfets de région entre
les départements en fonction des besoins et des priorités locales.
Par ailleurs, le solde des dotations PLA pour l 'année 1993 a été
délégué aux régions le 11 octobre 1993 . Des instructions ont été
données aux préfets pour que ces crédits soient consommés dans
les meilleurs délais et, en toute hypothèse, avant la fin de l'année.
Un dispositif spécifique de suivi de leur consommation effective,
ainsi que des mises en chantier, a été mis en place . Après réception
des crédits par les directions départementales de l'équipement, les
organismes d ' HLM de la région Midi-Pyrénées ont pu engager de
nouvelles opérations de construction de logements. Les disposi-
tions prises ont pleinement porté leurs fruits puisque, au 30 sep-
tembre 1993, la consommation de la région Midi-Pyrénées sur la
ligne fongible était de 38 p . 100 supérieure à ce qu 'elle était à la
même époque en 1992 . Cette progression se retrouve sur les cré-
dits de l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat
(+ 38 .4 p . 100) et sur les prêts aidés à l 'accession à la propriété
(+ 20 p . 100) .

SANTÉ

Professions médicales
(médecins - conjoints - statut)

4729. - 9 août 1993. - M . Harry l.app attire l 'attention de
M . k ministre délégué à la santé sur le devenir des conjoints de
médecins n ' ayant aucun statut et qui ne se trouvent pas soumis
aux obligations contractuelles du travail . Ces conjoints de méde-
cins exercent une véritable mission avec des responsabilités émi-
nentes et l'obligation du secret médical dans le cadre du cabinet
médical . Leurs qualifications sont également reconnues puisqu ' elles
possèdent très souvent un diplôme d ' infirmière ou sont elles-
mêmes médecins. Cette mission entraîne des relations avec la
clientèle, avec les autres professions de la santé et le milieu hospi-
talier public et privé . Au-delà de la réponse ministérielle du
18 mars 1-)91 (ministère de la solidarité) qui résumait les deux
possibilités offertes par la loi, à savoir k conjoint collaborateur
bénévole et le conjoint salarié, il s'avère opportun et urgent d'étu-
dier, à l'instar du statut du conjoint d' artisan et de commerçant,
l'éventualité de la mise en oeuvre d'un statut du conjoint de méde-
cin libéral qui lui offre toutes les garanties sur le plan social, fiscal
et patrimonial . II lui demande de bien vouloir .l informer de ses
réflexions a ce sujet et en paiticulier sur l ' opportunité de proposer
avec les autres ministres concernés un véritable statut de conjoint
de médecin libéral.

Réponse. - Il est indiqué à l' honorable parlementaire que la dif-
ficile question du devenir des conjoints de médecins qui n 'ont
aucun statut et qui ne se trouvent pas roumi- aux obligations
contractuelles du travail fait l'objet d' une téllexion au sein du
ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville . Un groupe
de travail placé auprès du Service des droits des femmes, réunissant
des représentants de l'association des conjoints de médecins et du
ministère, pourrait être mis en place pour tenter de trouver des
solutions .
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Santé publique
(politique de la santé - porteurs de stimulas, un cardiaques -

sécurité)

6135. - 27 septembre 1993 . -- M . Claude Dhinuin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les risques
encourus par les porteurs de stimulateurs cardiaques (pacemakers)
en raison du fait que ces appareils se révèlent être sensibles aux
interférences électromagnétiques . Ainsi, la proximité de lignes à
haute tension, les systèmes de contrôle de sécurité existants dans
les aéroports ou dans certains magasins, sont de nature à perturber
le bon fonctionnement de s es appareils . Beaucoup de porteurs ne
sont pas informés de ces risques et ne prennent pas les précautions
nécessaires . !t lui demande s il n ' estime pas souhaitable d'inciter les
fabricants et le corps médical à mieux informer les patients et si
une signalisation particulière ne pourrai, pas être apposée sur tous
les dispositifs de sécurité qui comporteraient un risque pour Id
porteurs de stimulateurs cardiaques.

Réponse - La prévention des troubles dus aux inr_rfétences élec-
tromagnétiques oes systèmes de sécurité des fr•agesins pour les por-
teurs de stimulateurs cardiaques se heurte, au niveau e la concep-
tion et de la fabrication des stimulateurs cardiaques, à des
difficultés techniques. Une réflexion a lieu sur ce sujet dans le
cadre des travaux de normalisation de ces matériels . Seules une
signalisation et une information des consommateurs pourraient
actuellement étre effectuées dans les lieux publics ru les établisse-
ments munis de ces détecteurs . Le ministre délégué à la santé a
saisi en ce sens fa direction générale de la concurrence de la
censeur!, a .-ion et de la répression des fraudes du ministère de
l'économie et des finances, compétente en la matière, afin que
soient étudiées les modalités pratiques d' une telle information.

TRAVAIL, EMPLOI

Emploi
(ANPE - fonctionnement - lremb!ay-en-France - V:llepi're)

3167 . - 5 juillet 1953 . - M. François Asensi attire l ' attention
de M . le ministre dn travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur b situation déplorable de l'ANPE de 'hem-

laya-en-France/Villepinte. et sur les retards prit Far l'agence natio-
nale pour remédier à cet état de fait . ['agence Iecalc fonctionne
toujours dans un local vétuste, mal adapté, mal situé, ne permet-
tant ni un accueil satisfaisant de demandeurs d'emplois, ni des
conditions de travail minimales pour les avents chargés d ' accueillir
et d ' aider les chômeurs dans leurs rcchercncs . Pourtant, l 'ANPE a
acye en novembre 1990. un local moderne permettant de faire
face aux besoins de l ' agence locale . A ce jour, cc local n est tou-
jours pas aménagé, ceci malgré les promesses écrites de la direction
générale de l ' agence, prévoyant le début des travaux mut-ans
niai 1993. Il semble que des blocages purement burcaucra :iques
sol-nt à l 'origine de cette absurde mise en jachère sociale de
l ' agence locale depuis bientôt trois ans. Au moment où les gouver-
nements successifs souhaitent faire de la lutte contre le chômage
une priorité, cette situation de gâchis semble à beaucoup de nos
concitoyens incompréhensible, voire scandaleuse. C'est pourquoi il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour qu ' enfin
l'ANPE s'occupe sérieusement de ce dossier et que les demandeurs
d ' empois de Trcmblay-cn-France et de Villepinte puissent effectuer
leurs démarches et leurs recherches dans des conditons décentes.

Réponse. - L'honorable parlementaire signale les mauvaises
conditions d ' installation de I agence de Tremblay-cn-France/Ville-
pinte et les retards pris par l ' agence nationale pour l'emploi pour
remédier à cet état de fait . le contrat de progrès signé en 1990
encre l'Etat et l ' ANPE fait obligation à celle-ci de remettre en état
un nombre important d 'unités . Celle de Tremblay faisait partie du
programme prioritaire . Mais, à la suite de renforts d 'effectifs surve-
nus dans les mais qui ont suivi la signature de l ' acte d'acquisition,
en novembre 1990, la superficie des locaux s ' est avérée insuffisante
comparée aux besoins réels de l ' unité . L ' ANPE s 'est donc vue dans
l'obligation d'examiner la création d ' un , site complémentaire dans
la zone de Paris Nord à Villepinte dont le principe a été acté en
avril 19,•x . Le transfert de l ' unité dans ces nouveaux locaux inter-
viendra le 12 décembre 1993.

Chômnage : indemnisation
(fonctionnernent - 14aisdes - lutte et prévention)

5356. - , septembre 1993 . - Mme Suzanne Sauvaigo attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation profesionneile sur les cumuls abusifs de ressources ren-
dus possibles par les cloisonnements existant entre divers fichiers
sociaux (fichiers ANPE. URSSAF, Assedic) . L ' absence d'interrela-
tions entre ces différents fichiers rend possible un certain nombre
de fraude;, choquantes, plus particulièremens dans le contexte
économique et social actuel . Il apparaît- donc nécessaire, dans le
respect de la loi sur l ' informatique et les libertés, d 'envisager la
connextion, voire la fusion de ces fichiers . D'autre part, il paraît
nécessaire de revoir le système déclaratif de l ' inscription à l 'ANPE.
Elle demande donc que soient prises des mesures urgentes dans ce
sens afin d'empêcher les abus constatés.

Réponse. - La loi n" 92-722 du 79 juillet 1992 a modifié
l'article L . 351-21 du code du travail en précisant que les informa-
tions détenues par les organismes de sécurité sociale peuvent être
rapprochées de celles dé-enues par les Assedic pour la vérification
du versement des contributions au régime d ' assurance chômage et
la vérification des droits des salariés au revenu de remplacement.
Un décret en Conseil d ' Etat en cours de signature précise les diffé-
rents rapprochements qui peuvent être effectués . En cc qui
concerne le, prestations de chômage, le fichier national des alloca-
taires peut . ire rapproché des fichiers des caisses d'assurance mala-
die afin de vérifier que les intéressés ne cumulent pas les alloca-
tions d' assurance ou de solidarité avec des prestations en espèce de
l ' assurance maladie, maternité ou invalidité . De même, le fichier
des al locataires peut être rapproché des fichiers des organismes ges-
tionnaires des régimes d'assurance vieillesse afin de permettre aux
Assedic de comparer ics périodes d 'zctivité et les périodes de chô-
mage indemnisé et de vérifier l ' absence de cumul du revenu de
remplacement et d' une pension de vieillesse . De plus, un contrôle
de la recherche d ' emploi est effectué à des fins de contrôle de l 'op-
portunité du maintien tant de l'inscription comme demandeur
d ' emploi que du revenu de remplacement . En effet, l'absence ou
l ' insuffisance d ' actes positifs de recherche d'emploi, le non respect
des obligations et la fraude peuvent entraîner des sanctions à
l'égard des demandeurs d'emploi telles que la radiation de la liste
des demandeurs d'emploi ou l ' exclusion temporaire ou définitive
du bénéfice du revenu de remplacement.

dee

Tra"ail
(conditions de travail - gemmes - travail de nuit -

interdiction - conséquences)

6236 . - 4 octobre 1993 . -. M . Jean-Louis Masson rappel,' à
M. le ministre du travail, de L 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que ccrta.ines législations sont très protectionnistes
pour les conditions de travail des femmes Il est notamment prévu,
actuellement, que les femmes ne peuvent pas travailler la nuit, ce
qui est indirectement à l'origine de distorsions dans la mesure où
I on souhaite une égalité totale en matière professionnelle entre les
hommes et les femmes . On peut sc demander si toute différence,
quelle suit au profit des hommes ou au profit des femmes, cinit
être maintenue . Il souhaiterait qu ' il lui précise son point de vue en
t a matière, Par ailleurs, il attire son attention sur le fait qu'une
ptotecrion peut parfois se retourner contre ceux qui sont censés _n
bénéficier . Plusieurs usines de l ' industrie automobile, mais aussi de
l ' industrie informatique (cas de l ' usine Bull d ' Angers), renoncent
en effet à embaucher des femmes afin de ne pas Cire gênés lors-
qu ' il s'avère nécessaire de répondre à des commandes supplé-
mentaires ou d'accélérer l ' amortissement des investissements par
un fonctionnement vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Il sou-
haiterait . cri conséquence, qu ' il lui précise quelle est la position
exacte du Gouvernement en la matière.

Réponse. - Dans son arrit Stocckei du 25 juillet 1991, la Cour
de justice des communautés européennes a jugé que les disposi-
tions de l 'article L .213-1 du code du travail interdisant le travail
de nuit des femmes dans l ' industrie 'adent contraires à l' article 5
de la directive européenne du 9 février 1976 relative à l'égalité de
traitement entre hommes et femmes en cc qui concerne les condi-
tions de travail, l ' accès à l 'emploi, à la formation et à la promotion
professionnelle . Cette situation et la mise cil demeure que la
commission a adressée le 18 décembre 1991 à chacun des Etats
concernés ont conduit la France (comme cinq autres I .iys de la

ET FORMATION PROFESSIONNELLE
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CEE : Belgique, Italie, Espagne, Grèce, Portugal) à dénoncer la
convention 89 de l 'OIT en février 1992 . Cette dénonciation est
donc effective depuis février 1993, puisqu'elle. prend effet un an
après la déclaration de l'Etat auprès de l'OIT . Dans son arrêt Lev),
du 2 août 1993, . la Cour a confirmé son point de vue en indi-
quant que le juge national doit laisser inappliquée toute disposi-
tion . . . „ contraire à l ' article 5 de la di ective de 1976 „ en précisant
« sauf si l'application d 'une telle décision es: nécessaire pour assu-
rer l ' exécution par l ' Etat membre concerné d'obligations résultant
d'une convention conclue antérieurement à l'entrée en vigueur du
traité CEE avec des Etats tiers Comme la France n 'est plus liée
par une convention contraire à la directive 761206/CE sur l'égalité
de traitement entre les femmes et les hommes en cc qui concerne
le travail de nui :, ces arrêts ont pour conséquence que le juge
national nit tenu, lorsqu ' il est saisi d 'une affaire concernant le tra-
vail de nuit des femmes dans l'industrie, d' écarter la loi nationale
au profit du respect de la directive européenne . Deux juridictions
o n t déjà statué dans ce sens : le tribunal de police d'Iilkirch le
6 novembre 1991 (dans l 'affaire qui a motivé le recours à fa Cour
de justice des communautés européennes) et la cour d ' appel de
Poitiers le 25 octobre 19 e1I (affaire Beyly c/Labo lonchery).

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d e,g nismes cneuultatifs)

6610. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' absence de représentation réelle es
d ' influence directe des personnes sans emploi dans notre pays . En
effet, les chômeurs ne sont pas associés, par les multiples consulta-
tions engagées par le Gouvernement, aux prises de décision les
concernant . Les associations de chômeurs sont absentes du conseil
économique et social, des conseils d ' administration de l'ANPE
ainsi que du comité supérieur de l' emploi. Actuellement, les chô-
meurs ne sont en rien associés a la gestion de l ' Uncdic qui les
concerne pourtant au premier chef . Ils sont ainsi écartés de toutes
les prises de décisions tant en matière politique, économique que
sociale . Cette sous-représentation s'accompagne d'une absence de
subventions de l ' Etar qui leur permettaient d ' accroître leurs
actions de porte-parole des chômeurs mais aussi d'aides concrètes
sur le terrain . Il lui demande en conséquence quelles mesures
pourraient être rapidement adoptées pour qu'enfin les associations
de chômeurs soient reconnues comme interlocutrices essentielles
et, à ci titre, présentes dans les nombreux organismes participant
tant à la gestion du chômage qu ' à la lutte contre celui-ci.

Réponse. - L' hono:able parlementaire appelle l 'attention sur
l'absence de représentation des demandeurs d 'emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au conseil économique et so•:iai

`t,

au conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l ' emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l'emploi, le chômage n'est
ni un statut, ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de re présenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés . C ' est à ce titr e crue les partenaires sociaux sont présents au
conseil d ' administration de l ' Agence nationale pour l'emploi . Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus il ne semble donc pas possible
tisse les chômeurs soieur représentés en tant que tels, en revanche
s est instaurée depuis lontenipr une longue tradition de coopéra-
tion entre, d'une part, le service public de l 'emploi et, d 'autre part,
les associations travaillant .dans le domaine tant vies techniques de
recherche d 'emploi, que dans celui de la réinsertion . Aussi, est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la pius proche de leur siège social et d 'étudier avec
elle les todalités d ' une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d ' actions régulièrement sous-traitées.

Emploi
(chômage — chômeurs —

représentation au sein d'organismes ronsultarif)

6645. - 11 octobre 1993 . - M . Jean-Marie Bertrand attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la représentation des
chômeurs . Il n ' est pas conforme aux règles démocratiques d'un
pays comme le nôtre que plus de trois millions de ci :ovnis . exclus
du travail, soient privés de toute représentation réelle et d'in-

fluence directe sur les décisions politiques, économiques et sociales.
C 'est pourquoi il apparait opportun de reconnaître pleinement
cette population en désignant des représentants d ' associations de
chômeurs pour siéger au Conseil économique et social, aux
conseils d 'administration de l 'ANPE, ainsi qu ' au comité supérieur
de l'emploi . Les partenaires sociaux de l ' UNEDIC doivent trouver
les modalités permettant d'associer les chômeurs à la gestion de cet
organisme qui les concerne au premier chef.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l 'absence de représentation des demandeurs d 'emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au Conseil économique et social
et au conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l'emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l ' emploi, le chômage n 'est
ni un statut, ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés . C 'est à ce titre que les partenaires sociaux sont présents au
conseil d'administration de l ' Agence nationale pour l'emploi . Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus, il ne semble donc pas possible
chue les chômeurs soient représentés er, tant que tels, en revanche
s est instaurée depuis lontcmps une longue tradition de coopéra-
tion entre, d' une pan, le service public de l 'emploi et, d ' autre part,
les associations travaillant dans le domaine tant des techniques de
recherche d'emploi que dans celui de la réinsertion . Aussi est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la plus proche de leur singe social et d' étudier avec
elle les modalités d'une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d ' actions régulièrement sous-traitées.

Formation professionnelle
(financement - contribution des employeurs -

montant -- conséquences)

6678 . - 11 octobre 1993. - Au terme de l 'article L. 953-1 du
code du travail, les travailleurs indépendants et les membres des
professions libérales ou non salariés bénéficient du droit à la for-
mation professionnelle continue . Pour cette raison, ils consacrent
chaque année, au financement des actions envisagées dans cc cadre
une contribution qui ne peur être inférieure à 0,15 p . 100 du
montant annuel du plafond de la sécurité sociale. Cette cotisation
est duc en totalité, même en cas de maladie, de cessation d ' activité
en cours d ' année, d ' absence de revenu . oit de revenu „ déficitaire
Le Gouvernement ayant fait de la préservation et du déveleppe-
ment de l 'emploi une des priorités de son action, à travers notam-
ment l ' allégement des charges, M . Charles Miossec demande à
M, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle si une exonération ou une réduction de cette contri-
bution ne peut litre envisagée pour les cas de figure évoqués ci-
dessus . II est en effet clair qu ' un commerçant ou qu ' un artisan qui
débute ou qui connaît des difficultés est plus préoccupé par la
poursuite de son activité que par le suivi d'une formation, d 'autant
qu'il ne dispose vraisemblablement pas de ressources suffisantes
pour se faire remplacer ou pour cesser tout travail durant cette for-
mation.

Réponse . -- La loi n' 91-1405 du 31 décembre 1991 a prévu
qu'à compter du 1° janvier 1992, les travailleurs indépendants, les
membres des professi .,ns libérales et des professions non salariées
consacrent chaque année au développement de la formation pro-
fessionnelle continue suie contribution égale à 0,15 p . 100 du
montant annuel du plafond de la sécurité sociale . Il convient de
rappeler que c ' est suite à l ' accord national interprofessionnel sur la
formation professionnelle conclu le 3 juillet 1991 par les parte-
naires sociaux que la contribution a été instaurée . Cependant
l 'article 2 de la loi quinquennale relative au travail, à l 'emploi et à
la formation orofessionnelie prévoit que dans un délai d'un an à
compter de la promulgation de la loi, le Gouvernement présentera
au Parlement un rapport portant sur les conséquences qu ' aurait.
principalement sur l'emploi et la situation financière des bénéfi-
ciaires actuels, une modification de l'assiette des conditions pesant
sur les entreprises, notamment au• titre de la participation des
employeurs au développement de la formation professionnelle
continue . A l 'issue de ce rapport, les modalités de participation des
travailleurs indépendants, des membres des professions libérales et '
des professions non salariées pourront le cas échéant, être revues.
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Tra;uports
(politique et réglementation -

chômeurs à 4t recherche d'un emploi)

7206 . - 25 octobre 1993 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi cit de la formation
professionnelle sur le coût du transport pour les personnes à la
recherche d ' un emploi . En effet, dans la situation économique par-
ticulièrement délicate que connais notre pays, la recherche d 'un
emploi devient pénible et coûteuse. Les dépenses pèsent de plus en
plue sur le budget des chômeurs . Il conviendrait donc d ' étudier
une prise en charge sociale de ces frais de transport pour les chô-
meurs à la recherche d 'un emploi . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser sa position sur cette proposition.

Réponse. - L 'honorable parlementaire appelle l 'attention sur les
coûts du transport pour les personnes à la recherche d 'un emploi.
L'ANPE dispose chaque année de moyens budgétaires intégrés à sa
subvention, destinés à faciliter la mobilité des demandeurs
d ' emploi, sous la forme de bons de transport gratuit et d'indemni-
tés de recherche d ' emploi . Toutefois, l ' attribution d'une aide à la
mobilité géographique n 'est pas un droit ; dle constitue une parti-
cipation forfaitaire aux frais engagés par l 'usager pour sa recherche
d'emploi . La prescription relève en outre de la responsabilité du
directeur d'agence locale, qui apprécie au cas par cas, préalable-
ment à chaque déplacement, en fonction de la situation parti-
culière de l'intéressé et des crédits disponibles.

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d'organismes consultatifs)

7350. - I° novembre 1993 . - M. Georges Mesmin attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'absence de représentation de près de
quatre millions de chômeurs actuellement non représentés dans les
conseils d' administration de l ' ANPE, du Conseil économique et
social ainsi qu'au Comité supérieur de l'emploi et à l ' UNEDIC.
organisme qui les concerne au premier plan . I.es associations de
chômeurs ne sont aidées ni par le ministère du travail et de
l'emploi, ni par le ministère des affaires sociales . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il pourrait envi-
sager de prendre pour faire cesser cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'absence de représentation des demandeurs d ' emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au conseil économique et social et
au conseil d'administration de l ' Agence nationale pour l'emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l' emploi, le chômage n 'est
ni un statut ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représente! non seulement
les actifs en emploi mais également les salariés qui en sont privés.
C' est à cc titre que les partenaires sociaux sont présents au conseil
d 'administration de l 'Agence nationale pour l ' emploi . Si, pour les
raisons énoncées ci-dessus, il ne semble donc pas possible que les
chômeurs soient représentés en tant que tels, en revanche s'est ins-
tauré depuis longtemps une longue tradition de coopération entre,
d ' une part, le service public de l 'emploi, et, d'autre part, les asso-
ciations travaillant dans le domaine tant des techniques de
recherche d'emploi que dans celui de la réinsertion . Aussi est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la plus proche de leur siège social et d ' étudier avec
elle les modalités d'une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d 'actions régulièrement sous-traitées .

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d 'organismes consultatifs)

7501 . - 1' novembre 1993 . - M. Daniel Mandon attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les propositions formulées par l ' asso-
ciation Solidaire chômeurs Loire en ce qui concerne la représenta-
tion des chômeurs dans différentes institutions ou organismes
comme l'ANPE ou l ' Unedic . Il lui demande son sentiment sur
l 'opportunité d ' une telle mesure.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l 'absence de représentation des demandeurs d ' emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au Conseil économique et social
et au conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l'emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l 'emploi, le chômage n ' est
ni un statut ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés. C'est à ce titre que les partenaires sociaux sont présents au
conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l 'emploi_ Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus, il ne semble donc pas possible
que les chômeurs soient représentés en tant que tels, en revanche
s'est instaurée depuis longtemps une longue tradition de coopéra-
tion entre, d'une part, le service public de l'emploi, et, d ' autre
part, les associations travaillant dans le domaine tant des Tech-
niques de recherche d'emploi, que dans celui de la réinsertion.
Aussi est-il toujours possible pour les associations concernées de
contacter l ' agence locale la plus proche de leur siège social et
d 'étudier avec elle les modalités d ' une éventuelle collaboration, en
particulier le conventionnement d'actions régulièrement sous-
traitées .

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d'organismes consultatifs)

7611 . - 8 novembre 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des 3,5 millions de
citoyens privés d ' emploi et qui ne sont pas reconnus en tant que
tels. En effet, cette partie de la population est actuellement privée
de toute représentation réelle, et d'influence directe sur les déci-
sions politiques, économiques et sociales . En conséquence, elle lui
demande d 'envisager une représentation de ces personnes concer-
nées en premier lieu par l ' emploi, au conseil économique et social,
aux conseils d'administrations de l 'ANPE, aux comités sociaux de
l ' UNEDIC, et au comice supérieur de l 'emploi . Elle suggère que
des représentants d'associations de chômeurs élus puissent ainsi
avoir un mandat, et siéger au sein de ces instances.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l ' attention sur
l ' absence de représentation des demandeurs d ' emploi dans dif-
férentes instances, en particulier au conseil économique et social et
au conseil d'administration de l ' Agence nationale pour l ' emploi.
Ne pouvant se définir que par rapport à l'emploi, le chômage n ' est
ni un statut, ni une situation pérenne . Aussi appartient-il aux syn-
dicats et associations professionnelles de représenter, non seule-
ment les actifs en emploi, mais également les salariés qui en sont
privés . C ' est à ce titre que les partenaires sociaux sont présents au
conseil d'administration de l 'Agence nationale pour l'emploi . Si,
pour les raisons énoncées ci-dessus il ne semble donc pas possible

que les chômeurs soient représentés en tant que tels, en revanche
s est instaurée depuis longtemps une longue tradition de coopéra-
tion entre dune part le service public de l'emploi, et d 'autre part
les associations travaillant dans le domaine tant des techniques de
recherche d ' emploi, que dans celui de la réinsertion . Aussi, est-il
toujours possible pour les associations concernées de contacter
l ' agence locale la plus proche de leur siège social et d ' étudier avec
elle les modalités d ' une éventuelle collaboration, en particulier le
conventionnement d'actions régulièrement sous traitées .
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4. RECTIFICATIFS

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n" 46 AN (Q) du 22 novembre 1993.

RÉPONSES DES MINISTRES

1" Page 4171, 2' colonne, 5' ligne de la réponse à la question n" 5765 de M . Daniel Garrigue à M. le ministre d ' Etar, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : „ . . . en date du 14 janvier 1991 . . . ».
Lire : « . . . en date du 24 janvier 1991 . . . ».

2° Page 4172, 2' colonne, 33' ligne de la réponse à la questic :t n” 6641 de M . Jacques Masdeu-Arus à M . k ministre d 'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de

	

. . . la dominance. .. ».
Lire : „ . . .la dominante. . . » .
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